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L’an deux mille vingt, le neuf mars à dix-huit heures,  
le Comité Syndical, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, en 
Comité Syndical à la salle Auditorium de la commune de Langres, sous la présidence de 
Dominique THIEBAUD, Président. 
 
Votants : P.BERTHELON, S.DELONG, N.FUERTES, P.GARIOT, A.LAMBERT, JP.LUCIOT, 
JP.RAMAGET, MJ.RUEL, D.THIEBAUD, B.CARBILLET, F.GIROD, W.JOFFRAIN, M.MARCHISET, 
C.COLLIAT, AC.DURY, D.CAMELIN 
 
En présence de : B.JOFFRAIN, Y.DOUCEY 
 
Représentés : P.ANDRIOT (représentée par C.COLLIAT), P.DZIEGIEL (représenté par 
AC.DURY), JP.GARNIER (représenté par D.CAMELIN), A.NOIROT (pouvoir à B.CARBILLET) 
 
Excusés : P.DZIEGIEL, R.DIDIER, F.GROSJEAN, E.DARBOT, JP.GARNIER, A.NOIROT, 
JM.THIEBAUT, B.CHAUDOUET, D.HUOT, M.DARTIER, R.OTTIGER, C.BOURGEOIS, 
S.MARIVAIN  
 
Monsieur Pierre GARIOT a été nommé secrétaire. 

 
 
Objet : Bilan de la concertation et arrêt du projet de Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Pays de 
Langres 
 
VU l’arrêté préfectoral du 31 décembre 2015 portant création du PETR du Pays de Langres ; 
 
VU l’arrêté interpréfectoral n°928 du 6 avril 2016 délimitant le périmètre du SCoT du Pays de Langres ;  
 
Vu la délibération n°2016-079 du Comité syndical du PETR du Pays de Langres du 30 mai 2016 prescrivant 
l’élaboration et fixant les objectifs et les modalités de concertation du SCoT du Pays de langres ; 
 
Considérant l’achèvement de la phase de diagnostic présentée lors de la Conférence des Maires du PETR du Pays de 
langres du 27 novembre 2017 qui a marqué la fin de la première phase d’état des lieux ;  
 
Considérant que la phase de conception du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) a été 
lancée le 17 janvier 2018 avec la tenue d’un séminaire de lancement du PADD qui a permis de dégager de premières 
orientations, que celles-ci ont été approfondies au cours de l’année 2018 lors de multiples rencontres et qu’un premier 
débat sur les orientations générales du PADD a été tenu le 8 octobre 2018, puis un second le 25 février 2019, par le 
Comité Syndical du PETR du Pays de Langres ; 
 
Considérant que la phase de conception du Document d’orientation et d’objectifs (DOO) a été lancée à l’automne 2018 
par des ateliers thématiques et que le Document a été précisé et amendé lors de commissions SCoT du PETR du Pays 
de Langres tenues tout au long de l’année ;  
 
Considérant que le bilan de la concertation et la version arrêtée du SCoT du Pays de Langres ont été mis à disposition 

des membres du Comité Syndical du PETR du Pays de Langres ;  

Monsieur le Président expose les raisons d’arrêter le SCoT, et présente le bilan de la concertation réalisée au cours de la 
démarche d’élaboration. 
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A- BILAN DE LA CONCERTATION 

 
Le bilan complet a été transmis aux membres du Comité Syndical avec la convocation pour la présente séance, et est 
présenté en séance. 
 
Conformément à la délibération du 30 mai 2016, les modalités suivantes ont été mises en œuvre :  
 
1 / Réunions publiques / débats publics : dans chaque Communauté de Communes aux étapes clés du projet et avec la 
population. Les participants seront destinataires d’un guide pratique. 
 
2 / Table ronde : avec des personnes ciblées (représentants d’associations, chambres consulaires, etc…) par 
thématique lors du PADD.  
 
3 / Forum ou séminaire SCoT : avec les personnes publiques associées et consultées ainsi que toutes personnes 
invitées par les Communautés de Communes. 
 
4 / Mise à disposition d’un dossier et d’un registre au siège du PETR du Pays de Langres aux horaires d’ouvertures du 
public. Les habitants pourront faire valoir toute contribution écrite, qui sera versée au registre, en l’adressant au 
Président du PETR du Pays de Langres. 
 
5 / Lettre du SCoT : parution aux étapes clés du projet, document mis à disposition des communautés de communes 
et des communes pour une diffusion plus large, téléchargeable sur le site internet du PETR du Pays de Langres. 
 
6 / Articles de presse pour annoncer les réunions publiques et débats publics, sous réserve de publication par les 
médias invités à communiquer. 
 
7 / Page dédiée dans les bulletins intercommunaux. 
 
8 / Exposition itinérante au siège des Communautés de Communes reprenant les éléments du diagnostic et les 
orientations du PADD. 
 
9 / Information sur le site internet du PETR du Pays de Langres par le biais d’une page dédiée au projet de SCoT, 
annonce des actualités et temps forts du SCoT, mise en ligne des documents du SCoT validés par le Comité Syndical 
du PETR du Pays de Langres. 
 
 
 
B- ARRET DU PROJET DE SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE 

 

Le projet de SCoT pour arrêt, transmis aux membres du Comité Syndical, respecte les orientations du Code de 
l’urbanisme, et répond aux objectifs fixés dans la délibération de prescription 30 mai 2016. 
 
Le projet de SCoT est constitué de 3 principaux documents, en sus du bilan de la concertation : 

 Le rapport de présentation, qui présente l’Etat Initial de l’Environnement, le Diagnostic, le résumé des 
objectifs du SCoT, l’articulation avec les autres plans et programmes, la justification des choix, L’évaluation 
environnementale du projet, les modalités de mise en œuvre, le résumé non technique. 

 Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD), 

 Le Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) et le Document Graphique associé. 
 
Les orientations du projet de SCoT sont définies autour de 5 axes stratégiques, qui structurent le PADD et le DOO :  
- Axe 1 : Positionnement interrégional 
- Axe 2 : Protéger et valoriser les paysages et les patrimoines 
- Axe 3 : Valoriser les ressources et richesses environnementales 
- Axe 4 : Faciliter le développement économique du territoire 
- Axe 5 : Réunir les conditions d’accueil d’aujourd’hui et de demain 
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Monsieur le Président invite le Comité Syndical, conformément aux dispositions du Code de l’Urbanisme : 

 à dresser le bilan de la concertation ; 

 à arrêter le projet de SCoT. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code de l’Urbanisme ; 
Vu la délibération du 30 mai 2016 prescrivant l’élaboration du SCoT et définissant les modalités de la concertation ; 
Vu la délibération du 25 février 2019 relative au débat sur les orientations générales du PADD ; 
Vu le bilan de la concertation joint à la présente délibération ; 
Vu le projet de SCOT soumis au Comité Syndical pour arrêt ; 
Considérant que le projet de SCoT arrêté répond aux objectifs fixés le 30 mai 2016, 
Considérant que le projet de SCoT arrêté respecte les orientations générales du PADD débattues le 25 février 2019 ; 
Considérant que le bilan de la concertation et le document arrêté du SCOT étaient annexés à la convocation du présent 
comité syndical et mis à disposition des membres du Comité Syndical ; 
Considérant, après avoir pris connaissance du bilan de la concertation, qu’aucun des éléments mis en avant par celle-ci 
n’est de nature à justifier une modification du projet ; 
 
Après en avoir délibéré, le Comité Syndical, à l'unanimité des membres élus présents et représentés, décide de : 
 
- approuver et arrêter le bilan de la concertation joint à la présente délibération. 
- arrêter le projet de SCoT soumis au vote du Comité Syndical. 
- autoriser Monsieur le Président à signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de cette délibération. 
 
 
 

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme 
Le Président, Dominique THIEBAUD 
 

 
 
 

[[[signature1]]] 
 
 
 

DOMINIQUE THIEBAUD
2020.03.16 14:21:58 +0100
Ref:20200316_140803_1-1-S
Signature numérique
le Président
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